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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AISNE 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement de Picardie ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
fixant des prescriptions complémentaires à la société 

Centre LOGISTIQUE D’ESSIGNY (CLOE) à 
exploiter une centrale de stockage de générateurs 

Réf. : 9658 d’aérosols à ESSIGNY-LE-GRAND et URVILLERS 

RE AR 

LE PRÉFET DE L'AISNE 
Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 

VU le code de l'environnement, notamment les dispositions du livre V - titre 1* relatif aux installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, 

de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 

installations classées soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 

ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation et sa circulaire d’application ; 

VU la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques 

(PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 15 mai 2003 autorisant la SAS Centre Logistique d'Essigny (CLOE) à exploiter une centrale 
de stockage de générateurs d'aérosols sur le territoire des communes d'Essigny-Le-Grand et d'Urvillers ; 

VU l'étude de dangers remise le 2 novembre 2011 par la SAS Centre Logistique d'Essigny (CLOE) ; 

VU la demande présentée simultanément en vue de modifier les conditions d'exploitation de l'entrepôt de stockage ; 

VU le rapport et les propositions actualisés de l'inspection des installations classées en date du 18 mars 2014 ; 

VU l'avis du Conseil départemental d'évaluation des risques sanitaires et technologiques (CODERST) de l’Aisne en 

date du 2 avril 2014 ; 

VU le projet d’arrêté porté le 22 mai 2014 à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a émis des observations, dans le délai de 15 jours qui lui est réglementairement 

imparti, sur le projet d'arrêté préfectoral complémentaire qui lui a été transmis ; 

CONSIDÉRANT que la SAS Centre Logistique d'Essigny est un établissement classé Seveso seuil haut au titre de la 

directive Seveso I ; 

CONSIDÉRANT que la SAS Centre Logistique d'Essigny a remis à l'inspection des installations classées une étude de 
dangers détaillant les différents phénomènes dangereux pouvant survenir sur le site en cas d’accident ;



CONSIDÉRANT que l'étude de dangers est conforme à la démarche de réduction des risques à la source appelée MMR 
(Mesure de Maîtrise des Risques) ; 

CONSIDÉRANT que les phénomènes dangereux modélisés, ne génèrent aucun effet au-delà des limites de propriété 
du site ; 

CONSIDÉRANT que les demandes de l'exploitant en vue de modifier certaines prescriptions de l'arrêté préfectoral du 
site réalisée conformément à l'article R.512-33 du code de l'environnement; 

CONSIDÉRANT que les modifications ne sont pas de nature à entraîner des dangers ou inconvénients nouveaux et ne 

représentent pas une modification substantielle au sens de l'article R.512-33 du code de l’environnement; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu en conséquence de donner acte de cette étude de dangers par un arrêté préfectoral 

complémentaire et qu’il convient conformément à l’article R.512-31 du code de l’environnement, d’encadrer le 
fonctionnement de cet établissement, par des prescriptions complémentaires afin d’assurer la protection des intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1, titre 1%, livre V du code de l’environnement ; 

Le pétitionnaire entendu, 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1* 

Sous réserve du droit des tiers, la SAS Centre Logistique d'Essigny (CLOE), dont le siège social est situé Chemin de la 

Marnière 02690 ESSIGNY le GRAND), est autorisée à exploiter sur le territoire des communes d'Essigny-Le-Grand 

(02) et d'Urvillers (02) une centrale de stockage de générateurs d'aérosols comprenant les installations classées figurant 

au titre I de l’annexe au présent arrêté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve du strict respect des conditions et prescriptions du présent arrêté en 
complément de celles prescrites dans les actes administratifs antérieurs. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 2 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il ne peut être déféré qu'au Tribunal administratif d'Amiens, 14 rue Lemerchier, 80011 AMIENS Cedex 1 : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 

L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de 
ces décisions, 
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 

notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement 

de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative.



ARTICLE 3 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairies d'ESSIGNY-LE-GRAND et d'URVILLERS pendant une durée minimum 
d’un mois. 

Les maires d'ESSIGNY-LE-GRAND et d'URVILLERS feront connaître par procès verbal, adressé à la Direction 
départementale des territoires - Service environnement - Unité gestion des installations classées, déchets — 50 

boulevard de Lyon — 02011 LAON Cedex, l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société 

Centre Logistique d'Essigny CLOE. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Centre Logistique d'Essigny CLOE 

dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département et publié sur le site internet de la préfecture de l'Aisne. 

ARTICLE 4 

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, la suspension du fonctionnement ou la fermeture de 

l'établissement pourra être prononcée suivant la procédure fixée par la réglementation en vigueur, en cas d'inobservation 
des conditions auxquelles celui-ci est ou sera soumis. 

ARTICLE 5 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aisne, le sous-préfet de Saint-Quentin, le directeur départemental des 
territoires, le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement - Picardie et les inspecteurs de 
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté de l’exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à la société Centre Logistique d'Essigny (CLOE) et dont une copie sera transmise aux maires des 
communes d'ESSIGNY-LE-GRAND et d'URVILLERS. 

22 JUIL, 2014 

Pour le Préfet 
ei par délégation 

Le Secrétaire Générer 

Fait à LAON, le 

* 
* 

— 

Bachir BAKHT 

 



ANNEXE 

  

[Titre I - Portée de l’autorisation et conditions générales 

Article [1 Activités autorisées 

Article L1.1 - Classement des installations 

L'établissement comprend les installations suivantes mentionnées à la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

Rubriques soumises à autorisation avec servitudes 

  

Rubriques 
Capacité 

Totale 
Classement Libellé simplifié tiré de la Nomenclature 

Détail des installations ou activités 

correspondantes avec leur 
capacité 

  

1412.1 2042t 
AS 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en 

réservoirs manufacturés de), à l'exception de 

ceux visés explicitement par d'autres rubriques 

de la nomenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 

température telle que la pression absolue de 

vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 
(stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous 

pression quelle que soit la température. 

1. La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant supérieure ou égale à 
200 t 

Stockage de générateurs d’aérosols 

dans les cellules À, B et C : 

Type de gaz : DME (ether dimé- 

thyle), n-Butane, isobutane, pro- 

pane, etc.) 

Quantité totale = 2 042 tonnes 

  

  1432.1.a   257t   AS   
Stockage en réservoirs manufacturés de 

liquides inflammables 

1. Lorsque la quantité stockée de liquides 

inflammables visés à la rubrique 1430 

susceptible d'être présente est : 

a) Supérieure ou égale à 50 t pour la catégorie 

À 

Stockage de générateurs d'aérosols 

présentant une quantité de liquides 

inflammables de catégorié À de : 

257 tonnes de liquides particulière- 

ment 
inflammables (n-pentane)     

  

Rubriques soumises à autorisation 

  

Rubriques Capacité 

Totale 
Classement Libellé simplifié tiré de la Nomenclature 

Détail des installations ou activités 

correspondantes avec leur 

capacité 

    1432.2.a 

  
2 486 m° 

    
2. Stockage de liquides inflammables visés à la 

rubrique 1430 

a) Représentant une capacité équivalente totale 

supérieure à 100 m° 

Stockage de palettes de 
générateurs d'aérosols représentant 

2486 m° de liquide inflammable 
de 

lère catégorie (éthanol),     
 



Rubriques soumises à enregistrement 

  

Rubriques 
Capacité 

Totale Classement 
Libellé simplifié tiré de la Nomenclature 

Détail des installations ou activités] 

correspondantes avec leur 

capacité 

  

  
1510.1 

120 400 m° 

5 961tonnes] 

      

Entrepôts couverts (stockage de matières ou 

produits combustibles en quantité supérieure à 

500 tonnes dans des), à l’exception des dépôts 

utilisés au stockage de catégories de matières, 

produits ou substances relevant, par ailleurs, de 

la présente nomenclature, des bâtiments 

destinés exclusivement au remisage des 

véhicules à moteur et de leur remorque, des 

établissements recevant du public et des 
entrepôts frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 

1. Supérieur ou égal à 300 000 m° 

4 cellules sont présentes sur le site 

Avec une surface d’entreposage 

d'environ 14 000m? pour une hau- 

teur de stockage maximale de 

8,60 m, le volume de la centrale 

représente environ 120 400 m°. 

La quantité totale de produits com- 

bustibles susceptibles d'être sto- 

ckées est de 59511.     
  

Rubriques soumises à déclaration et non classables 

  

Rubriques 
Capacité 

Totale 
Classement Libellé simplifié tiré de la Nomenclature 

Détail des installations ou activités 

correspondantes avec leur 

capacité 

  

2925 140 KW 

Accumulateurs (ateliers de charge d’). 

La puissance maximale de courant continu 

utilisable pour cette opération étant supérieure à 

50 kW 

Trente quatre chargeurs d'accumu- 
lateurs représentant une puissance 

de charge de140 kW 

  

1532 160 m° NC 

Papiers, cartons ou matériaux combustibles 

analogues y compris les produits finis 

conditionnés (dépôt de), à l'exception des 

établissements recevant du public. 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 

3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieure ou 

égale à 20 000m* 

Stockage de 800 palettes euro- 
péennes 

bois : 
Quantité totale 160 m° 

  

  2910 0,975 MW     NC   
Combustion à l'exclusion des installations 

visées par les rubriques 2770 et 2271. 

A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de 

la biomasse, à l'exclusion des installations 

visées par d'autres rubriques de la nomenclature 

pour lesquelles la combustion participe à la 

fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 

avec les gaz de combustion, des matières 

entrantes, si la puissance thermique maximale 

de l'installation est : 

Une seule chaudière installée lors 
de la création du site. 

L'équipement de combustion du 
site utilise du gaz naturel comme 

combustible et représente environ 
0,975 MW.     
 



  

  

            
  

Capacité Détail des installations ou activités] 

Rubriques Totale Classement | Libellé simplifié tiré de la Nomenclature correspondantes avec leur 

capacité 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 

20 MW 

Classement : AS : autorisation avec servitudes d'utilité publique 
À: autorisation 

E : Enregistrement 

DC : déclaration soumis à contrôle périodique 

D : déclaration 
NC : non classable 

NOTA : les capacités de stockage reprises, dans les tableaux ci-dessus pour les différentes rubriques ne sont pas 

cumulatives. Il s’agit des capacités maximales pour chaque type de produit. Au maximum, le site pourra avoir un 

volume de stockage de 120 400 m et un stockage de marchandises de 5 961 tonnes. 

Article T.1.2 - Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

  

Références des 

préfectoraux antérieurs 

arrêtés 
Références des articles dont 

les prescriptions sont 

supprimées ou modifiées 

Nature des modifications (suppression, 
modification, ajout de prescriptions) 

  

Arrêté préfectoral du 15 mai 

2003 autorisant la SAS Centre 

Logistique d'Essigny (CLOE) à 

  
exploiter une Centrale de 

stockage de générateurs 
d'aérosols à ESSIGNY LE 
GRAND et URVILLERS 

Toutes les prescriptions de 

l'annexe de l'arrêté 

préfectoral du 15 mai 2003     
suppression 

  
  

Article L1.3 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parceiles cadastrales 
  

Essigny-Le-Grand ZT (59 à 63) et ZT 69 
  

  Urvillers   YD (17 à 23)et YC (1 à 4)   
  

Article 1.1.4 - Nature des produits stockés 

Les produits stockés sont constitués de générateurs d'aérosols (des déodorants corporels secs et alcools, des produits ca- 

pillaires dont laques, sprays coiffants, mousses coiffantes) et de produits cosmétiques divers (capillaires, maquillage, so- 

laires.…).



Ne sont pas autorisés à être stockés dans l'entrepôt : 

- les produits explosifs rangés sous {es rubriques 1311 et 1321 de la nomenclature des installations classées. 

- les produits toxiques, très toxiques ou dangereux pour l'environnement, tels que définis par l'arrêté ministé- 

riel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances. 

Article L15 — Description succincte de l'établissement 

Le bâtiment principal de stockage de la société CLOE d’une superficie d’environ 20 000 m2 est implanté sur une par- 
celle d'environ 71 hectares. 

L’entrepôt est composé de 3 cellules de stockage (numérotées À, B et C) et d'une cellule de réception / expédition 

(aumérotée D) située à l'ouest du bâtiment d'une superficie de 3 890 m° et destinée à servir de zone de réception et 
d'expédition. Le volume total du bâtiment représente 162 527 m°, 

La hauteur libre sous ferme du bâtiment est de 9,60 m. 

Les dispositions constructives sont les suivantes : 

- toutes les façades extérieures sont en béton coupe-feu 2 heures ; 

- la charpente est en béton ; 

- les murs séparant les cellules de stockage entre-elles et la cellule de réception sont coupe-feu 4 heures et 
sont équipés de portes coupe-feu 2 heures ; 

- la toiture de l'ensemble du bâtiment est réalisée en éléments incombustibles (MO). 

L’entrepôt ne comporte pas d'étage. 

L'exploitant tient à la disposition des installations classées les procès verbaux attestant des caractéristiques de résistance 
au feu des murs de l'entrepôt. Ces procès verbaux sont dressés par des organismes compétents. 

Article I.1.6 - Rythme de fonctionnement 

L'établissement fonctionne du lundi au vendredi avec possibilité de fonctionnement ponctuel le week-end. 

Article 1,2 - Conditions générales de l'arrêté préfectoral 

Le présent arrêté ne saurait être opposable à l'administration en cas de refus d'autorisation à un autre titre. Les 

installations sont conçues de manière à limiter les nuisances de toutes natures ainsi que les émissions de polluants dans 

l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, fa collecte sélective à la source et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs 
caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. Leur exploitation est conduite de manière à éviter de telles 
émissions dans l'environnement. 

Les prescriptions conditionnant l'autorisation s'appliquent également aux installations de l'établissement qui, bien que 
non ciassables au regard de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier les dangers et 
inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement. 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à 

la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées en cas d'inobservation des prescriptions 

conditionnant la présente autorisation, il pourra être fait application des sanctions prévues à l'article L.514-1 du code de 

l'environnement. 

Article L3 - Conformité au dossier 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur.



Article [.4 - Garanties financières 

Article I.4.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités figurant au tableau du paragraphe 

1.1.1 de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les 

travaux permettant : 

- la surveillance et le maintien en sécurité de l'installation "en cas d'événement exceptionnel susceptible 

d'affecter l'environnement" ; 

- les interventions en cas d'accident ou de pollution. 

Ces garanties financières, qui n'ont pas vocation à indemniser les tiers qui auraient été victimes des activités exercées 

dans l'établissement, font l'objet d'un contrat écrit avec un établissement de crédit ou une société d'assurance. 

Article L4.2 - Montant des garanties financières 

  

Quantité unitaire maximale 

Rubriques Libellé des rubriques retenue pour le calcul de 

l'événement de référence 
  

1412-1 Stockage de gaz inflammables liquéfiés 680 tonnes 

  

1432-1 257 tonnes 
Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables         
  

Montant total des garanties à constituer : 1 096 k€ (indice TPO01 de mars 2013 pris égal à 706,4). 

Le montant des garanties financières est calculé en intégrant les modalités de l’article R.516-1 du code de 
l'environnement et des arrêtés ministériels du 31 mai 2012. 

Article I.4.3 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 

suivants : 
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice 

TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations ; 

= tous les 5 ans en appliquant de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 
31 mai 2012 au montant de référence figurant dans l'arrêté préfectoral pour la période considérée, pour les 

installations définie par le 5° de l'article R. 516-2 du code de l'environnement. 

Article L4.4- Révision du montant des garanties financières 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, notamment à son mode d'exploitation, susceptible de 

conduire à une modification des coûts de remise en état et de surveillance, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet qui pourra exiger la constitution de garanties complémentaires avant tout début de mise à 

exécution du projet. 

Article L4.5 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 

entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des 

modalités prévues à l’article L.514-1 de ce code. 

Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 

personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.



Article I.4,6 - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
— lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 

installations soumises à garanties financières, 

— ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières 

lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement, 
— pour la mise en sécurité de l’installation suite à la liquidation de l'installation, 

— pour la remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traité avant la cessation d’activité, 

Article [4.7 - Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en place 
des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles 

R.512-74 et R.512 39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de 
récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 

l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de 
garanties financières. 

Article L.5 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

après la notification du présent arrêté ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure, 

Article L6 - Modifications et cessation d’activité 

Article 1.6.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, aux 

stockages ou au mode de gestion de ces derniers, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 

de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments 

d'appréciation utiles. L'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'établissement, lorsqu'il 

existe, est également joint. 

Article J.6.1 : Étude de dangers 

Article I.6.1.1 : Donner acte de Pétude de dangers 

If est donné acte à la société Centre Logistique d’Essigny de la mise à jour de l'étude de dangers de son établissement 
situé sur les communes d'Essigny-Le-Grand et d'Urvillers, 

L'exploitant est tenu d'exploiter ses installations conformément à ce qui est décrit dans son étude de dangers 
n°2123166/2/1 réalisé en octobre 2011. 

Article L6.1.2 : Échéance de mise à jour de Pétude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 

d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse 

critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 

le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'étude de dangers est réexaminée et mise à jout conformément à la réglementation en vigueur. Les délais de mise à 

jour sont définis à la date de la rédaction de l'étude de dangers.



Article L.6.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 

afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article I.6.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au IL.1.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

Article L6.5 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

Le changement éventuel d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale préalable. La demande correspondante est 

adressée au Préfet et comporte les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et 
la constitution de garanties financières. 

Article L.6.6 - Cessation d’activité 

En cas de mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt 3 mois au moins avant celui-ci. La 

notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise ne sécurité du site, 
Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 

R.512-75 et R.517-76 du code de l’environnement. 

Lorsque cet arrêt définitif libère des terrains susceptibles d’être affectés à nouvel usage et que le ou les types d’usage 
futur sont déterminés, l’exploitant transmet au Préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures 

prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à Particle L.511-1 du code de l’environnement 

compte tenu du ou des types d’usage prévus pour le site de l’installation. Les mesures comportent notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

- Jes limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sou sol, 

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en oeuvre des 

servitudes ou des restrictions d'usage. 

En cas d’arrêt définitif d’une installation classée, l’exploitant doit remettre son site dans un état tel qu’il ne s’y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, 

Article 1.7 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai 

étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 

l'installation. 
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative, 

Article L8 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 

- Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 

au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

- Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans Les eaux 
souterraines ; 

- Arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

- Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

- Arrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

- Arrêté ministériel et la circulaire du 10 mai 2000 relatifs à la prévention des accidents majeurs impliquant 

des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

- Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de 
la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 

études des dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

- Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement ; 

- Circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 

l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

- Arrêté du 16 juillet 2012 relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides inflammables exploités au 
sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement et présents dans un entrepôt couvert soumis au régime de 

l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 1510 de cette même nomenclature ; 

- Arrêté du 25 janvier 2013 relatif à l'éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels. 

D'autre part, les installations visées au tableau du paragraphe I.1.1 et relevant du régime de la déclaration et de 

l'enregistrement sont aménagées et exploitées conformément aux prescriptions générales applicables dont elles relèvent, 
sans préjudice des dispositions prévues dans le présent arrêté, 

Article L9 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, Is code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des 

collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article [.10 - Affichage 

L'exploitant affiche en permanence, de façon visible et lisible, à l'entrée de l'établissement un extrait de la présente 

autorisation énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises. 
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Î Titre IL - Gestion de l’établissement 

Article IL.1 - Exploitation des installations 

Article IL.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article IL.1.2 : Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les vérifica- 

tions à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt mo- 
mentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

Article IL.1.3 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, li- 
quides inhibiteurs, produits absorbants, émulseur, etc. 

Article XL.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et limiter son 

impact visuel. A cet effet : 

- les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture,.…), 

- des écrans de végétation, constitués dans la mesure du possible d'arbres et d'arbustes d'espèces locales, 

sont, autant que faire se peut, plantés ; 

- les zones non bâties, ou non destinées à un quelconque usage, sont au moins végétalisées ; 

les bâtiments, et leurs abords placés sous le contrôle de l'exploitant, sont maintenus propres et entretenus 
en permanence. 

Article 11,3 — Pollution lumineuse 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances lumineuses, l'exploitant prend les dispositions 

suivantes : 

— les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux 

; 

— les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes 

au plus tard à 1 heure. 

Cette dernière disposition n'est pas applicable aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. L'exploitant du bâtiment devra 

s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du fonctionnement de l'installation sont 

conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute 

la nuit. 

Article IT.,4 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 
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Article ILS - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 

de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 

un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article IL6 - Contrôles 

L'inspection des installations classées peut, le cas échéant, en utilisant les dispositions de l'article L.514-5 et L.514-8 du 

Code de l'Environnement, réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, des prélèvements 

d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, ainsi que des mesures de niveaux sonores ou de vibrations. Les 
frais de prélèvement, de mesure et d'analyse occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Ces dispositions sont 
applicables à l'ensemble des installations de l'établissement, 

Article II.7 - Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) 

La présente autorisation donne lieu à la perception de la TGAP, due lors de la délivrance d’une autorisation au titre de 

Particle L.512-1 du Code de l'environnement, prévue par les articles 266 notamment sexies -I-8-a et septies 8-a du 
Code des douanes. 

Article ILS - Documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial ; 

- arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter et textes pris en application de la législation relative aux 
installations classées transmis par le Préfet du département, y compris les arrêtés-types ; 

- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données ; 
- plans de localisation des moyens d'intervention et de secours, des réseaux internes à l'établissement 

(eaux, électricité, gaz et fluides de toutes natures), de circulation des véhicules et engins au sein de 

l'entreprise, et de situation des stockages de produits dangereux ; 

- consignes de sécurité et consignes d'exploitation ; 

- registres d'entretien et de vérification ; 

- suivis des prélèvements d'eau, des moyens de traitement des divers rejets et des déchets (registres relatifs 

à la gestion des déchets, bordereaux de suivi de déchets industriels) ; 

- Politique de Prévention des Accidents Majeurs, Système de Gestion de la Sécurité ; 

- Plan d'Opération Interne ; 
- documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 

l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R.231-53 du code de 

travail ; 

- état indiquant par cellule la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 

général des stockages. 

L'ensemble de ces documents est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, ou lui est transmis sur 

simple demande. Leur mise à jour est constamment assurée et datée. Ce dossier doit être tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum 

Les documents relatifs à la situation des installations présentant des risques technologiques et aux moyens 

d'intervention sont tenus à la disposition permanente du service départemental d'incendie et de secours ainsi que du 

service départemental en charge de la sécurité civile. 
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[Titre II - Principe de prévention de la pollution 

Article IIT.1 Principes généraux 

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l’environnement, notamment par la 

mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective, le 

traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques ainsi que la réduction des quantités rejetées. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l’entretien et l’exploitation de 

ses installations afin de prévenir en toutes circonstances, l’émission ou le déversement, chronique ou accidentel, direct 

ou indirect, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. L'exploitant recherche par tous les moyens, notamment à l’occasion de 

remplacement de matériels, à limiter les émissions de polluants. La dilution des rejets est interdite, Le brûlage et 

l’incinération à l’air libre sont interdits. 

Article IIL2 — Traitement des émissions et effluents 

Des dispositifs de captation et de traitement efficaces des effluents atmosphériques ou aqueux sont installés et 

maintenus en permanence en bon état de fonctionnement. Ces installations de traitement, lorsqu’elles sont nécessaires 

au respect des valeurs limites définies par le présent arrêté, sont conçues afin de faire face aux variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues afin de réduire et détecter les durées 

d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. En cas d’indisponibilité 

momentanée de ces installations conduisant à un dépassement des valeurs imposées, l’exploitant prend dans les 

meilleurs délais techniques possibles les dispositions nécessaires pour respecter à nouveau ces valeurs, en réduisant ou 

en arrêtant si besoin les activités concernées. 

Les produits recueillis à l’occasion des opérations de maintenance des dispositifs de traitement sont considérés comme 

des déchets et sont traités et éliminés comme tels. Les débourbeurs - déshuileurs font l’objet d’une maintenance tous les 

six mois. 

Les points de rejets dans le milieu naturel des émissions de toutes natures sont en nombre aussi réduit que possible, 
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[Titre IV - Prévention de la pollution atmosphérique 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour réduire 
la pollution de l’air à la source. 

L'émission dans l’atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz malodorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la production agricole, à la 
conservation des monuments et à la beauté des sites, et d’une façon générale, de porter atteinte à la santé de l’homme ou 

de l’environnement, est interdite. La dilution des rejets est interdite. Le brûlage et l’incinération à l’air libre sont 
interdits, à l'exclusion des essais incendie, 

Article EV.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concer- 

nées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute cir- 

constance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

Article TV.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet ob- 
jectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article IV.1.3 —- Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas a l’origine de gaz odorants, susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie dans 

des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux a ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement 

des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article TV.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les en- 

vols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, ete.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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Article IV.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et Les installations de manipu- 

lation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispo- 

sitifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspira- 

tion sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explo- 

sion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

Article IV.2 - CONDITIONS DE REJET 

Article IV.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au pré- 

sent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf 
lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à 
manches...) 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l’in- 

termédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne 

peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réa- 
lisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la che- 

minée, Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisi- 

nage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice 

des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, lon- 
gueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de pol- 

luants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes extérieurs à la demande 

de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces in- 
cidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

Article IV.2.2 - Conduits et installations raccordés 

  

Émissaires Descriptifs Références 

Chaufferie 975 kW n°1 
  

        
  

Les rejets des chaufferies, fonctionnant au gaz naturel, sont collectés et canalisés dans une cheminée. 

Article EV-2.3 - Conditions générales de rejet 

La hauteur des cheminées est au minimum de 6 mètres. 

La vitesse d'éjection est au minimum de 5 m/s. 
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[ Titre V - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

ArticleV.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

Article V.1.1- Consommation en eau 

Toutes dispositions dans la conception et l’exploitation des installations sont prises en vue de limiter la consommation 

d’eau dans l’entrepôt. 

L'établissement ne comporte aucun captage en nappe pour l'alimentation en eau. Tout forage en nappe éventuel est 

porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
périodiquement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

La consommation d'eau est fixée à 3 000 m° par an pour tout le site, en provenance du réseau public de distribution 
d'eau potable. 

Article V.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. Ce dispositif est agréé et maintenu en bon état 

de fonctionnement. 

Il est installé et vérifié conformément aux dispositions en vigueur et au minimum tous les ans. 

Article V.2 - Collecte des effluents liquides 

Article V.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Les réseaux sont de type séparatif. Tout rejet non prévu aux paragraphes V.2 et 

V3 de la présente annexe ou non conforme à leurs dispositions est interdit, 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 

milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

Article V.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux dont les réseaux des eaux sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire .…), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs….), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle 

- les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

Article V.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par 

des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont 

repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses 

à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

17



Article V.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents, 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un 

autre site industriel. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partit 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article V.3 — Qualité des rejets 

Article V.3.1 — Principes généraux 

Les effluents rejetés sont exempts : 

+ de produits susceptibles de dégager des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables, corrosives ou odorantes ; 

+ de produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que de matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages de collecte et de traitement. 

De plus, les effluents rejetés ne doivent pas : 

+ conduire à détruire la faune piscicole, nuire à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

+ provoquer une coloration notable du milieu récepteur ou être de nature à favoriser la manifestation d’odeurs ou 

de saveurs. 

Les effluents ne peuvent être rejetés que dans la mesure où ils satisfont aux valeurs limites définies par le présent arrêté. 

Article V.3.2 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. Dans le cas contraire, ces eaux sont collectées dans l’attente d’un traitement approprié 

dans un centre extérieur dûment autorisé à cet effet. 

Article V.3.2.1 — Eaux résiduaires 

La consommation d’eau pour un usage industriel est interdite à l'exception des eaux nécessaires à l'entretien des 

bâtiments et des installations, 

Article V.3.2.2 — Eaux domestiques 

Les eaux domestiques, notamment vannes et sanitaires, sont traitées conformément à la réglementation en vigueur, 

Article V.3.2,3 — Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées, ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine, sont évacuées par un réseau 

spécifique, 

Les eaux pluviales susceptibles de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par ruissellement sur des 

aires de stockages, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables sont collectées par un 

réseau spécifique et traitées par un séparateur d'hydrocarbures correctement dimensionné. Elles sont ensuite rejetées 

dans un bassin de rétention puis un bassin d'infiltration si elles respectent Les conditions suivantes : 

+ pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

+ la couleur de l’effluent ne provoque pas de coloration persistante ; 

+ L’effluent ne dégage aucune odeur ; 

+ teneur en matières en suspension inférieure à 35 mg/l, conformément à la norme NFT.90-105 ; 

* teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l, conformément à la norme EN ISO 9377-2 ; 

* demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 125 mg/l, conformément à 

la norme NFT 90-101 ; 
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* demande biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO:) inférieure à 30 mg/l, 
conformément à la norme NFT 90-103. 

Les séparateurs d'hydrocarbures font l'objet d'une maintenance au moins annuelle, 

Les produits recueillis à l'occasion des opérations de maintenance des dispositifs de traitement sont considérés comme 
des déchets et sont traités et éliminés comme tels. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Le bassin d'infiltration a au minimum une superficie de 800 m°. Le fond du bassin comporte, afin d'éviter son colmatage 

soit une couche de sable de rivière de 50 cm d'épaisseur minimum, exempt de particules argileuses ou 

limoneuses. Cette couche de sable devra être entretenue autant que de besoin et renouvelée lorsqu'elle sera 
colmatée ; 

* soit un géotextile recouvert de matériaux drainant. 

Article V.3.3 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et 

à l'aval de celui-ci. lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure du débit. Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité, Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à 

la demande de l'inspection des installations classées. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit 

pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article V.4 — Surveillance des rejets 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées sous sa 

responsabilité et à ses frais. Elles portent sur l'ensemble des paramètres réglementés ci-dessus et doivent être réalisées 

au moins deux fois par an. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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[Titre VI - Déchets 

Article VL1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour en priorité : 
- prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la fabrication 

et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de 

l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c} toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 
Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé humaine, 

et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article VL2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer 

leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont 

définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de l’environnement. 
Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à R.543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-131 du code de 

l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à R.543-151 du code de 

l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R.543-195 à R.543-201 du code de l’environnement, 

Article VL3 - Conception et exploitation des entreposages internes de déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement, 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article VL4 — Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 

541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article VLS - Déchets gérés à l'intérieur de l'établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement 

est interdit. 
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Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets 

sont interdits. 

Article VL6 — Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 

articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 
541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 

et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 
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[Titre VII - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Article VIII - Dispositions générales 

Article VIL1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis pat voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règies techniques annexées à 

la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 

classées sont applicables, 

Article VIL.1.2 — Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, Les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R.571-1 à 
R.571-24 du code de Penvironnement, 

Article VIL1.2 — Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves 

ou d’accidents. 

Article VIL2 — Valeurs limites d’émergence et niveaux limites de bruit 

Les émissions sonores de l’entrepôt sont conformes aux dispositions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à 

la limitation des bruits émis par les installations classées. 

En particulier elles n’engendrent pas une émergence supérieure à 5 dB(A) pour les périodes de 7 h à 22 h dans les zones 

à émergence réglementée. Cette valeur de 5 dB(A) est ramenée à 3 dB(A) pour les périodes allant de 22 h à 7 h ainsi 
que le dimanche et les jours fériés. 

Les niveaux sonores en limite de propriété de l’établissement ne dépassent pas les valeurs suivantes pour la période 
d'activité : 

- 70 dB(A) en période de jour ; 

- 60 dB(A) en période de nuit. 

Article VIL3 - Vérification des niveaux sonores 

Une campagne de mesures permettant d'apprécier le respect des valeurs réglementaires sera réalisée, en période de 

fonctionnement représentative de l’activité des installations, dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 

exploitation de l’entrepôt (extension). Les résultats sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois 

suivant, accompagnés de commentaires sur les dépassements éventuellement constatés, ainsi que les actions correctives 

mises en œuvre. 

L'exploitant fera réaliser à ses frais selon une périodicité quinquennale, par une personne ou un organisme qualifié 

choisi après accord de l'inspection des installations classées, une mesure des niveaux sonores de son établissement 

permettant d'apprécier le respect des valeurs limites réglementaires, en période de fonctionnement représentative de 

l'activité des installations. 

Ces mesures seront effectuées selon la méthode fixée à l’annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, 

Article VIL4 — Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 

émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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[Titre VIT - Prévention des risques technologiques 

Article VIIL1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 

les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 

obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires 

et dégradées. Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. 

Article VIIL2 — Localisations des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement qui, en raison des caractéristiques qualitatives 

et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou produites sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité des personnes ou le maintien en 

sécurité des installations que ces zones existent de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 

fonctionnement normal des installations, ou de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces zones de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphère explosive 
ou toxique). Ces risques sont signalés et font l'objet d'un marquage. Des consignes à observer sont indiquées à l'entrée 

de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les 

plans de secours s’ils existent. Un plan de ces zones est tenu à jour et à la disposition des services de secours ainsi que 

de l'inspection des installations classées. 

Par ailleurs, l'exploitant procède, conformément aux textes en vigueur, à l'évaluation des risques spécifiques créés ou 

susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives et dispose d'installations, appareils, systèmes de protection ei 

tous dispositifs de raccordement associés présentant un niveau de protection adaptés au risque défini. 

Article VIIL3 - Installations électriques — Mise à la terre 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues en bon 

état et vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 

couper l’alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un réseau 

de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 

nature explosive ou inflammable des produits. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des 
locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce 

mur et ces portes sont respectivement REI 120 et EI 120 (coupe-feu 2 heures). 

Les dispositions de l’arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion 

Gournal officiel - N.C. du 30 avril 1980) sont applicables. 

Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé annuellement par un 

organisme indépendant. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article VIIL4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur (arrêté du 04 

octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation). 

Article VIILS - Protection parasismique 

Les installations concernées sont dimensionnées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur fixant 

les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les installations classées (arrêté du 04 

23



octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation). 

Les documents justificatifs sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article VIIL6 — Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel. Une formation 

particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations susceptibles en cas 

de dysfonctionnement de porter atteinte à la sécurité des personnes. 

Article VIIL7 — Transport, chargement et déchargement des matières 

Les matières dites dangereuses sont celles visées par la réglementation pour le Transport des Matières Dangereuses. 

Le chargement et le déchargement de ces matières se font en présence d'un personnel instruit sur la nature et les dangers 
des matières, les conditions de réception et de chargement, les autorisations nécessaires, la réglementation relative au 

transport des matières concernées et sur les interventions en cas d'incident survenant au cours des opérations de transfert 
et de transport. 

Les voies et aires de stationnement desservant les postes de chargement ou de déchargement des matières sont disposées 
de façon à ce que l'évacuation des véhicules se fasse en marche avant avec un nombre de manœuvres limité. 

L'exploitant vérifie lors des opérations de chargement que le conducteur du véhicule a une formation suffisante et 

possède les autorisations et titres de transport prévus par les réglementations en vigueur. Sans préjudice de la 
responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les modalités d'enlèvement et de 
transport sont adaptés et conformes aux réglementations en vigueur. 

Les transferts de matières dangereuses ou polluantes à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles 
s'effectuent suivant des parcours déterminés et font l'objet de consignes adaptées. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules contenant des liquides susceptibles de créer une pollution des 

eaux ou des sols sont étanches et conçues de manière à recueillir tout déversement accidentel. 

Dans tous les cas, un protocole de sécurité chargement déchargement est mis en place pour l'ensemble des 
opérations de chargement et de déchargement du site. Le protocole inclut des consignes liées aux risques 

environnementaux et notamment de la conduite à tenir en cas de déversement accidentel d'un produit pouvant avoir un 
impact sur l'environnement. 

Article VIIE7 - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 

fonctionnement normal. 

Toutefois, les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse 

ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans un même emplacement. 

Article VIILS - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière 

déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des 

conditions conformes au présent arrêté. 

Article VIIL.9 - Canalisations de fluides 

Les canalisations de fluides sont individualisées par des couleurs normalisées ou un système d'étiquetage d'efficacité 

équivalente permettant un repérage immédiat. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou polluants sont étanches et résistent à l'action physique et 

chimique des produits susceptibles d'être contenus. Elles sont entretenues et font l'objet d'examens périodiques. Sauf 

exception motivée, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
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Toutes dispositions sont prises afin de préserver l'intégrité des canalisations vis-à-vis des chocs et contraintes auxquelles 
elles sont susceptibles d'être exposées. 

Article VIIL10 - Travaux d’entretien et de maintenance 

L'exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie (exutoires et 

commandes, systèmes de détection et d’extinction, extincteurs, RIA, colonne sèche, portes coupe-feu, dispositifs de 

protection contre les effets de la foudre, etc.) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications 

périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre mentionnant notamment : 

- la date et la nature des vérifications ; 

- la personne ou l'organisme chargé de la vérification ; 

- le motif de la vérification ; 

- les non-conformités constatées et les suites données à celles-ci. 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions 

de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article VIIL.11 - Interdiction des feux (interdiction de fumer, points chauds, .) 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 

source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis d'intervention " et 
éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse 
des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière sont établis et visés par 

l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière relative à la 

sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard du stockage, une vérification des 

installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis de feu inclut notamment l'enregistrement formalisé d'une visite d'inspection au minimum deux heures après 

la fin des travaux. 

L'interdiction de fumer ou d'introduire des points chauds dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion 

est affichée en caractères apparents et de façon très visible. 

Article VIIL12 - Utilités 

La fourniture et la disponibilité des utilités concourant à l'arrêt d'urgence ou à la mise en sécurité des installations sont 

assurées en permanence, 
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[ Titre IX - Prescriptions particulières 

Article IX.1 — Généralités 

Article IX.1.1 - Rappel 

On entend par : 

- cellule : partie d’un entrepôt compartimenté 

- hauteur : la hauteur d’un bâtiment d’entrepôt est la hauteur au faîtage, c’est-à-dire la hauteur au point le 
plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture) 

- bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre 
cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d’une cellule à l’autre par la toiture 

- réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gouttes enflammées : 

définitions figurant dans les textes applicables relatifs à la classification des produits de construction 

- matières dangereuses : substances ou préparations figurant dans l’arrêté du 20 avril 1994 modifié (telles 

que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l’eau, oxydantes ou 

comburantes). 

Article IX.1.2 — État des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que 
leur quantité, 

En particulier, l'exploitant doit être en mesure de présenter un état des stocks différenciant précisément les types de 
produits (générateurs d'aérosols, liquides inflammables.) afin de montrer le respect des dispositions relatives : 

+ à la hauteur de stockage, telle que définie au paragraphe X.2 de ia présente annexe ; 

+ à la quantité relative de chacun de ces produits dans les cellules. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 

dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et 

de secours et de l’inspection des installations classées. 

Article IX.2 - Accessibilité - Circulation - Stationnement 

Article IX.2.1 — Accessibilité 

Afin d’en interdire l’accès, le site est entouré d’une clôture efficace et résistante de 2 m de hauteur au moins. Seules les 

personnes autorisées par l'exploitant, selon une procédure préalablement définie, sont admises dans l'enceinte de 

l'établissement. 

Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être 

réservé à un usage secondaire ou particulier. L'établissement dispose d'un second accès destiné à faciliter l'intervention 

éventuelle des secours. Ces accès sont constamment surveillés ou fermés. 

Article IX.2.2 — Voies de circulation 

L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des services d'incendie et de secours. Une 

voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt. Cette voie doit permettre l'accès 

des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. À cet effet, elles sont nettement délimitées 

et maintenues propres. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par un chemin 

stabilisé de 1,30 mètres de large au minimum. 

Un plan de circulation est établi de manière à éviter les risques d'accident. L'exploitant porte ce plan à la connaissance 

des intéressés par des moyens appropriés. La signalisation routière dans l'établissement est celle de la voie publique. 
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Article IX.2.3 — Stationnement 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne 
sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagé les accès nécessaires aux secours, même en 

dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues au paragraphe IX.2.2 de la présente annexe. Des aires 

de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les véhicules en attente en dehors des zones dangereuses, 

Une aire d'attente intérieure est notamment aménagée pour permettre le stationnement des véhicules durant les 

contrôles d'admission. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et de 

déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues de secours prévues au 

paragraphe IX,7.1 de la présente annexe. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, Les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire 

matérialisée réservée à cet effet. 

Article IX.3 — Dispositions relatives au comportement au feu de l’entrepôt 

Article IX.3.1 — Dispositions constructives 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, poteaux, poutres 

par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de 
stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers 

l’extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui-ci vérifie les conditions 
constructives minimales suivantes : 

Article IX.3.1.1 —- Comportement au feu 

Les bâtiments de stockage et les locaux des entrepôts sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 

propagation d'un incendie ou d'un sinistre et doivent permettre une intervention en tout point des services de secours. 

Le bâtiment de stockage présente les caractéristiques ci-dessous : 

la structure est en béton armé, stable au feu de degré 2 heures. 

- les murs périphériques sont coupe-feu de degré 2 heures, 

- les murs de séparation entre les cellules sont autostables et coupe-feu de degré 4 heures et dépassent d'un 

mètre en toiture, 

- les murs de séparation entre les cellules et les locaux techniques et bureaux sont autostables, coupe-feu de 

degré 2 heures et dépassent de 1 mètre en toiture. 

- les portes de communication sont coupe-feu de degré 2 heures. Elles sont dotées d’un système de fermeture 

automatique en cas de détection incendie pouvant être commandé de part et d’autre des murs de séparation. 

- la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2s1d0 (MO) et l’isolant thermique, s’il existe, 
est réalisé en matériaux A2s1d0 (MO) ou A2 sidi (M1) de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou 

égal à 8,4 MJ/kg ; l’ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité} doit satisfaire les ca- 

ractéristiques Broof (t3) (classe et l’indice T 30/1). Des bandes de protection sont mises en place autour des 
dispositifs d'évacuation des fumées sur une largeur minimale égale à la moitié de leur plus grand côté, soit 

1,5 mètres et, de 5 mètres de part et d'autre des murs séparatifs coupe-feu. 

- les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes enflam- 
mées ; 

- les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures ou si- 

tués dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d’intercommunication 

sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte ; 

- le local charge présente des parois et un plafond coupe-feu de degré 2 h et une porte coupe-feu de degré 2h 

munie d'un ferme porte. 
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- l'ensemble des portes séparant les cellules de stockages entre elles, si celles-ci doivent être en position ou- 

verte pour des raisons d'exploitation, devront être munies d'un détecteur autonome déclencheur ainsi d'une 
énergie mécanique intrasèque permettant leur fermeture. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Les sols sont imperméables et incombustibles. 

Article IX.3.1.2 - Atelier de charge d’accumulateurs 

Les murs de l'atelier de charge d'accumulateurs sont coupe-feu de degré 2 heures, Les portes d’accès au local 

depuis l’entrepôt sont coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un dispositif de fermeture automatique asservi aux 

détecteurs de fumées, 

Les portes donnant sur l'extérieur, si elles existent, sont pare-flamme de degré heure. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques 

particuliers de l'installation. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible ou nocive. La ventilation est asservie au déclenchement de la charge des batteries, Elle 
est dimensionnée pour permettre un débit d’extraction d’air suffisant selon les formules de calcul de l’arrêté du 29 mai 

2000. 

L'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de 

l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme, 

Le sol est imperméable et présente une pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute 

stagnation. Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol. 

Article IX.3.1.2 — Chauffage des locaux 

Le chauffage des entrepôts et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en 

matériaux incombustibles. En patticulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies 

que de calorifuges incombustibles. 

Les appareils de chauffage sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 

compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout 

stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 

séparés des zones de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes 

garanties de sécurité que celles prévues pour Les locaux dans lesquels ils circulent. 

Article IX.3.1.3 — Issues de secours 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne soit pas 

distant de plus de 50 m de l'une d'elles, et 25 m dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Au moins deux issues vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 

prévues dans chaque cellule. 

Article IX.3,2 - Désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 m° et d'une 

longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux 

A2s1d0 (MO) (y compris leurs fixations) et R 15 (stables au feu de degré un quart d'heure), ou par la configuration de la 

toiture et des structures du bâtiment. 
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Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, 

chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile 

de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Les exutoires sont au moins au nombre de quatre pour 1 000 m? de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire 

ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 m°. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être 

implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que 

l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes 

manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Article IX.4 - Compartimentage et aménagement des stockages 

Article IX.4.f - Compartimentage et aménagement du stockage 

L’entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors 

d’un incendie. Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage à 
l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel 

travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d’au moins 10 

mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d’intercommunication mu- 

nies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où sont 

présentes des matières dangereuses ; 

la toiture comporte au moins sur 2 % de sa surface des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation 

des fumées. Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à com- 

mande automatique et manuelle dont la surface est au minimum de 0,5 % de la surface totale de la toiture ; 

la commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible depuis les is- 

sues de secours. Elle est localisée en dehors de la zone de 5 m de part et d'autre du mur coupe-feu séparant 

les cellules ; 

les portes piétons donnant vers l'extérieur s'ouvrent dans le sens de l'évacuation et disposent de système 

« anti-panique » ; 

les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont 

rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries 

techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 

ou parois séparatifs ; 

les portes communicantes entre les cellules, doivent être EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et munies 

d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de 

séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 

obstacles ; 

si les murs extérieurs de cellules ne sont pas REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure), les parois séparatives de 

ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre 

en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

Les éventuels moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d’incendie, ne pas gêner la fermeture automatique 

des portes coupe-feu ou, le cas échéant, l’action des moyens de cloisonnement spécialement adaptés. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. Les conduits de 

ventilation sont munis de clapets coupe-feu au niveau de la traversée de cloison coupe-feu. 
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Article IX.4.2 - Dimensions des cellules 

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières combustibles 

en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre, et ne peut en aucun cas être supérieure à 6000 m2. 

Article IX.4.3 - Matières particulières 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont 

de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières, 

Article IX.4.4 —- Modalités de stockage 

Les produits sont normalement stockés sur palettiers pour une hauteur de 12,20 mètres maximum 

Les matières éventuellement conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

1. surface maximale des îlots au sol : 500 m° ; 

2. hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3. distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 

4 une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond 

ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon 

fonctionnement du système d’extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Les dispositions des 1°, 2° et 3° ci-dessus ne s'appliquent pas aux matières stockées en rayonnage ou en palettier 

lorsqu'il y a la présence d’un système d'extinction automatique incendie. La disposition 4° est applicable dans tous les 

cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que 
soit le mode de stockage. Cette disposition n'est pas applicable pour le stockage des générateurs d'aérosols. 

Le stockage sera limité à une palette gerbée dans les zones de préparation. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés 

ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de 

la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Les produits dangereux comportent de façon visible la dénomination de leur contenu ainsi que les numéros et symboles 

de dangers correspondants. 

Article IX.4.5 —- Aménagement des sols — Dispositifs de rétention 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une 

pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et 

les matières répandues accidentellement. 

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité 

de rétention interne ou externe (préciser exactement la solution retenue) dont le volume doit être au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 

litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette 

capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité 

excède 800 litres. 

Dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, la capacité de rétention est au moins égale à 50 % de 

la capacité totale des récipients. 
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Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être 

associés à la même cuvette de rétention. 

La capacité de rétention et son dispositif d'obturation, maintenu fermé, sont étanches et résistent à l'action physique et 

chimique des liquides potentiellement contenus. L'exploitant veille à ce que Les capacités de rétention soient disponibles 
en permanence. En particulier, les eaux pluviales en sont évacuées conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Les produits récupérés en cas d'accident doivent dans la mesure du possible être recyclés. A défaut, ils ne peuvent être 

rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 

Article IX.4.6 — Dispositifs de confinement 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 
toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 

dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage des dépôts couverts, Les dispositifs internes sont interdits 

lorsque des matières dangereuses sont stockées, 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de dispositif de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire 

ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des 

systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance 
rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. Ces systèmes de relevage 

sont munis d'un dispositif d'arrêt automatique et manuel. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de 
l'incendie par ces écoulements. 

Le dispositif de confinement prévu à cet effet doit être maintenu étanche et en bon état et doit présenter une capacité de 

rétention suffisante sans être inférieure à 2 000 mÿ. 

Le bassin est contrôlé visuellement tous les trimestres. Il est nettoyé si nécessaire. Ces contrôles et nettoyages, le cas 

échéant, sont enregistrés et formalisés dans un registre et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à 

maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur Le site, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, 

signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise 

en fonctionnement sont définis par consigne, 

Les eaux recueillies devront faire l’objet d’un traitement approprié permettant de satisfaire les valeurs limites de rejets 

prescrites à l’article V.3.2 de la présente annexe ou être traitées dans un centre extérieur dûment autorisé. 

Article IX.5 - Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) 

Article 1X.5.1 - Liste des Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques (MMR) identifiées dans l’étude de dangers et des 

opérations de maintenance qu’il y apporte. Cette liste est intégrée dans le système de gestion de la sécurité. Elle est 

tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. Elle précise les 

équipements, moyens humains et organisationnels constituant chaque mesure de maîtrise des risques, ou identifie le(s) 

document(s) recensant ces informations. 

Ces mesures de maîtrise des risques répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à 

l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité 

des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation. 

Les niveaux de confiance (NC) correspondent au moins à ceux de la dernière mise à jour de l'étude de dangers. 

Les barrières dites technique/humaine qui nécessitent l'intervention d’un opérateur doivent être encadrées par une 
procédure déclinée dans les modes opératoires et/ou dans le plan d'opération interne. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état 

de fonctionnement selon des procédures écrites. 
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Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise 

en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la 

disponibilité. 

Article IX.5.2 - Surveillance des performances des mesures de maîtrise des risques 

Pour les phénomènes dangereux susceptibles d'avoir des effets hors de l'établissement, l'ensemble des mesures de 

maîtrise des risques, techniques et organisationnelles, prescrites ou figurant dans l'étude de dangers visée dans le présent 
arrêté, ont une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des événements à maîtriser, sont efficaces, testées et 

maintenues de façon à garantir la pérennité de leur action. 
Les paramètres relatifs aux performances de ces mesures de maîtrise des risques sont définis et suivis, leurs dérives 
détectées et corrigées, dans le cadre des procédures du système de gestion de sécurité de l'exploitant. 

L'exploitant met à disposition de l'inspection des installations classées l'ensemble des documents permettant de justifier 
du respect des critères détaillés dans le paragraphe précédent, notamment : 

- les programmes d'essais périodiques de ces mesures de maîtrise des risques ; 

- les résultats de ces programmes ; 

- les actions de maintenance préventives ou correctives réalisées sur ces mesures de maîtrise des risques. 

Article IX.5.3 - Domaine de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont 

susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 
justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité automatiques des installations sont à sécurité positive, 

Article IX.5.4 - Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de maîtrise des risques sont enregistrées et gérées par l’exploitant dans le 
cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l’alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

— être signalées et enregistrées ; 

— être hiérarchisées et analysées ; 

— donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques au 
organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes 
sont consignées. 

Chaque année, l’exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Sont 
transmis à l'inspection des installations classées avant le 1er du mois de mars de chaque année : 

— les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues ; 

— la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le 

rappel est utile pour l’exercice d'activités comparables. 

Article IX.6 -Moyens de lutte contre l’incendie 

Article IX.6.1 - Surveillance et détection des zones pouvant être à l’origine de risques 

Conformément aux engagements dans l’étude de dangers, et Le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met 

en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant et judicieusement positionnés avec un report d’alarme en salle de 

contrôle. 
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L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 

déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Article IX.6.2 -— Détection incendie 

Les cellules sont équipées de détection appropriée avec un dispositif d'alarme conforme aux dispositions de l'article 

IX.6.1 de la présente annexe. 

La détection automatique d’incendie avec transmission de l’alarme à {exploitant est obligatoire dans les cellules de 
stockage et les autres bâtiments de l’entrepôt (réception, expédition, zones de picking, sas de chargement au droit des 

cellules équipés d'un système d'extinction automatique). Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits 

stockés. Sous réserve de l’adéquation entre les détecteurs et les produits stockés, le fonctionnement du système 

d’extinction automatique d’incendie peut être considéré comme assurant la fonction de détection d’incendie. 

Le déclenchement des réseaux de détection entraîne localement et auprès des services de garde une alarme sonore et 

lumineuse, Les défaillances des systèmes de détection sont alarmés. 

Article IX.6.3 — Transmission de l’alerte 

En vue d’assurer la transmission de l’alerte aux services de secours extérieurs en cas d’accident sur les installations, 

l'établissement est doté d’une ligne directe de type « TALIA » reliée au Centre de Traitement de l’Alerte du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours de l’Ainse, L'exploitant s’assure de la disponibilité de ce dispositif. 

Article IX.6.4 — Moyens de lutte 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, composés notamment : 

-  d'extincteurs judicieusement répartis à l'intérieur de l’entrepôt, à raison d’au moins un extincteur de 6 litres 

minimum pour 100 m° de plancher, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spéci- 

fiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent 

être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Ils sont fixés à leur em- 

placement, la poignée de manœuvre étant à 1,20 m du sol au maximum ou à 1,60 m à l'intérieur des racks ; 

- des robinets d'incendie armés (RIA) de diamètre nominal 40 mm, répartis dans les cellules en fonction de 

leurs dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte que dans chaque cellule un 

foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel. La 

pression des RIA la plus défavorisée sera de 2,5 bar. La distance entre 2 RIA ne devra jamais excéder la 

somme de la longueur de leurs tuyaux et l'axe de la bobine sera placé entre 1,20 m et 1,80 m du sol, 

- un dispositif d'extinction automatique dont les têtes de sprinklage sont adaptées au type de risque présenté 

par les produits (générateurs d'aérosols, liquides inflammables, etc...) ; 

- les racks sont sprinklés sur les 5 niveaux, avec 3 nappes de sprinklers à chaque niveau. 

- l'installation d'extinction automatique est dotée de 2 pompes diesel associées à une réserve de capacité mini- 

male 1 000 m°, Les systèmes d’extinction automatique d'incendie doivent être conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux normes en vigueur, Le dispositif d'extinction automatique est généralisé à 

l’ensemble de lentrepôt et des bâtiments réception / expédition et préparation des commandes. Elle com- 

porte des réseaux intermédiaires, L’extinction automatique consiste en un sprinklage ; 

- l'installation d’extinction automatique est suppléée par une installation mousse dans la zone de préparation 
des commandes ; 

- les sas de chargement / déchargement, d'une profondeur de 3 m avec 2 portes par sas, sont équipés d’une 

installation mousse avec un déclenchement manuel par sas ; 

- au moins 4 bouches ou poteaux d'incendie d’un diamètre de 100 mm normalisés sont implantés sur le site 

autour du bâtiment en dehors des flux thermiques supérieurs à 5 KW/m°? de la cellule concernée par l'incen- 
die. Ces bouches ou poteaux d'incendie sont d'un modèle incongelable et comportent des raccords normali- 

sés. Le réseau est suffisamment dimensionné pour assurer le fonctionnement simultané des 4 poteaux d’in- 

cendie soit 240 m°/h sous pression résiduelle de 1 bar de 1 bar minimum pendant au moins 2 heures. L’ex- 

ploitant doit être capable de justifier de la disponibilité effective des débits d’eau ; 
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- Le site dispose également d’une réserve de produits absorbants. 

Article IX,6.5 — Projection de générateurs d'aérosols 

Afin de prévenir la propagation d’un éventuel incendie par projection de générateurs d’aérosols enflammés, l'exploitant 

réalise une étude sur la faisabilité d'installer des dispositifs de protection au niveau des racks de stockage (grillage à 

maille suffisamment fine et à diamètre et résistance mécanique de fil suffisants, ..). 

Cette étude est réalisée et transmise à l'inspection des installations classées dans un délai de 6 mois à compter de la 

notification du présent arrêté. 

Article IX.6.6 — Réseau incendie 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau dédié à la lutte contre l'incendie. Il est bouclé, maillé et sectionnable par tronçons. 

Les capacités minimales des réserves d’eau incendie son : 

- 500 m° de réserve incendie (2 réserves indépendantes de 250 m° chacune situées à proximité de chacune 

des 2 entrées) ; 

- 480 m° pour Les 4 poteaux d’incendie capable de fonctionner en simultané pendant 2 h (contenus dans les 

réserves sprinkler). Chaque poteau d'incendie implanté sur le site peut assurer un débit de 60 m°/h sous 

une pression résiduelle de 1 bar. Le réseau est dimensionné pour assurer le fonctionnement simultané de 4 
poteaux d’incendie soit 240 m°/h sous pression résiduelle de 1 bar ; 

- une source d'eau constituée de deux réserves extérieures de 1300 m° chacune pour l’installation sprinkler, 

chaque réserve étant capable de fournir la totalité des besoins. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité en permanence des réserves et débits d'eau nécessaires. 

Les épingles chauffantes empêchant le gel dans les réserves incendie ou dans le réseau sprinkler dispose d’une 

alimentation électrique de sécurité. 

Les paramètres significatifs de la sécurité de ces installations (pression dans les réseaux d’eau d’extinction, température 

et niveau dans les réservoirs d'eau ...) sont mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. L'exploitant doit justifier et 

s'assurer de la disponibilité effective des réserves et débits d'eau nécessaires. 

Article IX.6.7 — Équipements de protection individuelle 

L'établissement dispose de matériels et d'équipements de protection individuelle adaptés aux risques présentés par les 

installations (incendie, accident susceptible des effets de nature toxique, etc.) et permettant l’intervention en cas de 

sinistre. Ils sont conservés dans des endroits d'accès facile et apparent. Ces matériels et équipements doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé et entraîné à l'emploi de ces matériels. 

Article IX.6.8 — Dispositifs indiquant la direction des vents 

Des dispositifs visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent sont mis en place à proximité des 

installations susceptibles d'émettre à l’atmosphère en cas de fonctionnement anormal, d’incident ou d'accident, des 

substances dangereuses ou de substances susceptibles d’entraîner des pertes de visibilité dans les voies de circulation. 

Article IX.7 — Dispositions relatives à l'exploitation de l’entrepôt 

Article IX.7.1 — Issues de secours 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 

personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 

mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les patties de l’entrepôt 

formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l'entrepôt où sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 

prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m?. En présence de personnel, ces issues ne 

sont pas verrouillées. 
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Article IX.7.2 - Éclairage 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas 

situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs, Ils sont en 

toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Un éclairage de sécurité balise les issues de secours ainsi que le cheminement vers celles-ci au moyen de dispositifs 

autonomes adaptés. 

Dans les zones où peut apparaître une atmosphère explosive (zone ATEX), l'éclairage est adapté à un emploi en 

atmosphère explosive 

Article IX.7.3 — Locaux de recharge de batterie 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible, 

Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois 
et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ces parois et ces portes sont respectivement REI 120 et EI 120 

(coupe-feu de degré 2 heures), 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de gaz. En 

l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de 
stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de 

court-circuit. Dans le cas d'un stockage automatisé, il n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone. 

Dans les ateliers de charge d'accumulateurs, la ventilation est asservie à la mise en œuvre du matériel de charge afin de 

prévenir la formation d'une atmosphère explosible due à un dégagement d'hydrogène. Une détection d'hydrogène est en 

place. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 
bureaux. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le 

degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Article IX.7.4 — Chaufferies 

Les chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, extérieurs à l’entrepôt ou isolés par une 

paroi REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). Toute communication éventuelle entre chaque chaufferie et l’entrepôt se 

fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes RE 30 (pare-flamme de degré une demi-heure), munis d’un ferme-porte, 

soit par une porte EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

Le local de chaufferie dispose par ailleurs : 

- d'un arrêt d'urgence de type coup de poing disposé à l'extérieur du local et permettant d'isoler 

électriquement la chaufferie 

- d'une détection de gaz avec alarme et provoquant la coupure de l'arrivée de gaz et de l'alimentation 

électrique à 60 % de la LIE (limite inférieure d'explosivité) 

Le brûleur est équipé d'un détecteur de flammes. Deux vannes automatiques redondantes sur la canalisation 

d'alimentation du gaz et asservies au détecteur du brûleur permettent de couper l'alimentation en gaz en cas de 

défaillance du brûleur. 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux appareils et équipements sous pression, la chaudière est équipée : 

- de soupapes ; 

- d'une alarme de pression haute avec commande d'arrêt de la chaudière ; 

- d'une alarme de niveau bas en eau avec commande d'arrêt de la chaudière. 

À l'extérieur de chaque chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
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générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 

aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines 

d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2s1d0 (MO). En particulier, les canalisations métalliques, 

lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges A2s1d0 (MO). Des clapets coupe-feu sont installés si 

les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés où 
isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent, 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 
prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

Article IX,7.6 - Moyens de manutention 

Les moyens de manutentions fixes sont conçus pour, en cas d’incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des 

portes coupe feu ou le cas échéant, l’action des moyens de cloisonnement spécialement adaptés. 

Les moyens de manutention utilisés pour intervenir dans les cellules de stockage de générateurs d'aérosols sont adaptés 

aux atmosphères à risques d’explosion. Ils satisfont aux dispositions suivantes : 

+ fourche à bout arrondi ; 

+ longueur adaptée pour éviter le dépassement des fourches sous la palette ; 

* matériau anti-étincelle ; 

“tresses anti-statiques reliant l'engin au sol pour éviter les effets électrostatiques. 

Article IX.7.7 — Entretien des locaux 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par 

les produits et poussières. 

Article IX.7,8 — Travaux de réparation et d’aménagement 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 

source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un " permis d'intervention " et 

éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant une consigne particulière. 

Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu “ et la consigne particulière doivent être établis et 

visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement le ” permis de feu " et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. Cette vérification réalisée deux 

heures après la fin des travaux, est enregistrée et formalisée sur le document « permis de feu ». 

Article IX.7.9 — Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction de fumer ; 

* l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux séparés des 

cellules de stockages ; 

* l'obligation du " permis d’intervention " ou " permis de feu " évoqué au paragraphe relatif aux travaux de B p P (sl P p 
réparation et d'aménagement ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
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chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

Article IX,7,10 — Signalisation 

Une signalisation répondant aux dispositions réglementaires en vigueur est mise en place dans l'établissement. Elle 

concerne : 

* les moyens de secours ; 

* les stockages et les locaux présentant des risques (les zones de stockage de matières dangereuses sont équipées 

de panneaux réglementaires indiquant le code danger et le numéro d'identification des produits) ; 

* les emplacements et accès des coupures générales d’énergie ; 

* les boutons d'arrêt d'urgence ; 

* les diverses interdictions et zones dangereuses déterminées par l'exploitant. 

Article IX.7.11 - Maintenance des matériels 

L'exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie (exutoires et 
commandes, systèmes de détection et d’extinction, extincteurs, RIA, colonne sèche, portes coupe-feu, dispositifs de 

protection contre les effets de la foudre, etc.) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications 

périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre mentionnant notamment : 

* la date et la nature des vérifications ; 

* la personne ou l'organisme chargé de la vérification ; 

+ le motif de la vérification; 

* les non-conformités constatées et les suites données à celles-ci. 

Article IX.7.12 — Surveillance de Pentrepôt 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des per- 

sonnes présentes dans l’établissement. 

En dehors des héures d'exploitation et d'ouverture de lentrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par gardiennage ou 

télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment l’accès des services de secours en 

cas d'incendie. 

IX.8 — Plans de secours et information des populations 

IX.8.1 — Plan d’opération interne 

Avant la mise en services des installations, l'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des 
risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers et 

son analyse critique, après consultation du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 

Le PO. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens 

afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger 

le personnel, les populations et l'environnement. Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents 

scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers et son analyse critique. Il prévoit également les mesures à 

prendre en cas d'incendie susceptible de générer des émissions atmosphériques toxiques et entraînant des pertes de 

visibilité afin d'informer rapidement les services gestionnaires des voies de circulation routières et ferroviaires situées à 

proximité (autoroute, routes départementales, ligne ferroviaire, etc.). 

L'exploitant élabore et met en œuvre une procédure écrite relative à la mise en place des moyens humains et matériels 

pour garantir : 

* la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L Cela inclut notamment l'organisation de 

tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention ; 

* la formation du personnel intervenant ; 
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+ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations ; 

* l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites ; 

* la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage) ; 

+ la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être coordonnée avec les 

actions citées ci-dessus ; 

* la mise à jour systématique du P.O.L. en fonction de l'usure de son contenu ou les améliorations décidées ; 

+ le pompage des eaux d'incendie contenues sur les voiries afin de limiter la hauteur d'eau sur les parties utilisées 

par les services de secours. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.HS.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance 

représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. L'avis du comité est transmis au Préfet, 

Le PO est transmis au Préfet, au service départemental d'incendie et de secours ainsi qu’à l'inspection des 
installations classées avant la mise en service des installations. 

Le P.O.I. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service 
de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Des exercices réguliers, à intervalle n’excédant pas 3 ans, sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester 

le PO.L. L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu 

accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé. 

Un exemplaire du PO.L doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. En cas d'accident, l'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de 

permettre le déclenchement sans retard du P.O.L et assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un 

Plan Particulier d'Intervention (PPI) par le Préfet. 

IX.8.2 — Plan Particulier d’Intervention (PPI) 

L'exploitant fournit au Préfet, sur sa demande, l’ensemble des éléments nécessaires à l'élaboration de ce plan de 
Secours, 

22 JUIL. 2014 

     
Pour le Préfet 

et par délégation 

Le Gecrétaire Général, 

D fréfot 

Bachir BAKHTI 
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